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Éditos
2 millions et après

Philippe Mabille
Syndicat, que faire de ta 

victoire annoncée ? La 
journée de mobilisa-
tion contre la réforme 

des retraite est déjà un succès 
— on ne parle que de cela — et 
l’on peut parier que le score du 
24 juin (2 millions de ma-
nifestants) sera dépassé, en 
tout cas dans les comptages 
syndicaux. Pour paraphraser 
François Chérèque, le leader 
de la CFDT, ce 7 septembre, 
préparé tout l’été, est bien le 
tournant du quinquennat. 
C’est la première fois depuis la 
bataille contre le CPE de Do-
minique de Villepin qu’un tel 
rapport de forces est institué. 
La différence, c’est qu’à l’épo-
que Nicolas Sarkozy, ministre 
de l’Intérieur, avait joué les 
pompiers auprès des leaders 
syndicaux pour obtenir… le re-
trait du texte considéré comme 
antijeunes. Cette fois-ci, la 
situation est inversée. C’est 
Nicolas Sarkozy, président 
de la République, qui a voulu 
cette réforme des retraites 
pour réparer des finances pu-
bliques éprouvées par la crise. 
Alors qu’une nouvelle journée 
de mobilisation est annoncée 
pour le samedi 18 septembre, 
parier sur une rupture du 
front syndical comme en 2003 
serait hasardeux. La rue ne se 
contentera pas des concessions 
déjà programmées en coulisse 

par le truchement du très habi-
le conseiller social de l’Élysée. 
Il faudra aux syndicats une 
victoire visible, même si elle est 
petite, pour montrer à l’opinion 
que le rapport de forces n’a pas 
été vain. Raymond Soubie le 
sait bien : dans les conflits, il 
faut veiller à ce qu’aucun des 
protagonistes ne sorte humilié. 
Lâcher sur la périphérie pour 
ne rien céder sur le cœur de la 
réforme. Les syndicats ne s’y 
trompent pas. Ils jouent sur le 
sentiment d’injustice engendré 
par la réforme, mais ne contes-
tent pas la nécessité d’apporter 
un début de réponse financière 
au défi démographique des 
retraites. En fait, le sort de la 
réforme ne se joue pas dans la 
rue, mais au Parlement. C’est 
bien là, dans les amendements 
des députés, que des inflexions 
inattendues sont possibles. 
Et c’est bien ce ventre mou 
parlementaire que redoute 
le plus le patronat, qui craint 
de devoir passer à la caisse 
pour préserver les chances de 
Nicolas Sarkozy de l’emporter 
en 2012.
pmabille@latribune.fr
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L’étincelle Anglo Irish Bank

Il est des précédents 
fâcheux. En matière 
bancaire, tout particuliè-
rement, où l’on sait que 

le mieux est parfois l’ennemi 
du bien. Les appels à la mise 
en liquidation « rapide » de 
l’Anglo Irish Bank, qui se 
multiplient en Irlande et qui 
semblent trouver des relais à 
Bruxelles, font froid dans le 
dos. Non que l’exaspération 
des élus de l’île et l’impatience 
européenne soient injusti-
fiées. La banque, par trois fois 
recapitalisée depuis l’éclate-
ment de la crise des subpri-
mes, a annoncé fin août une 
perte semestrielle abyssale 
de 8,2 milliards d’euros et 
ne donne aucun signe de 
redressement. La maintenir 
en l’état n’a donc pas de sens 
et l’on peut comprendre que 
les renflouements successifs 
dont elle a bénéficié indispo-
sent les services chargés de 
la concurrence à Bruxelles. 
Mais faut-il, pour autant, 
privilégier une solution radi-
cale ? Dublin a mis à l’étude 
trois options : une scission 
à la Crédit Lyonnais (entre 
une « bonne » banque et des 

actifs pourris), une extinction 
lente et une disparition ra-
pide. Selon que l’on privilégie 
le premier scénario ou le 
troisième, la facture varie, 
pour le contribuable, quasi-
ment du simple au double. De 
25 à 45 milliards d’euros. La 
différence donne à réfléchir. 
Le ministre irlandais des 
Finances a assuré lundi aux 
marchés financiers que, en 
toute hypothèse, une liqui-
dation de l’Anglo Irish Bank 
n’entraînerait pas celle du… 
pays ! On aimerait en être 
sûr. Car la dernière banque 
que l’on a laissé délibéré-
ment faire faillite, s’appelait 
Lehman Brothers. Elle a failli 
emporter avec elle l’ensemble 
du système financier mon-
dial et a ruiné les finances 
publiques des pays occiden-
taux. C’était il y a deux ans, 
presque jour pour jour.  
pagay@latribune.fr
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Faut-il fusionner le Medef, la CGPME et l’UPA ? Transférer la représen-
tativité patronale aux chambres consulaires ? L’absence de ce débat 
crucial au sein du Medef n’empêchera pas sa poursuite. La réorganisa-
tion de la démocratie sociale dans notre pays risque de se faire  

au Parlement, sans les patrons.

Une crise� est souvent l’occa-
sion de mettre à jour les dysfonc-
tionnements et les insuffisances 
d’un système. C’est bien connu. 
La grande crise financière, dont 
nous espérons tous être en train 
de sortir, n’a jusqu’à présent eu 
pour effet que la remise en cause 
des outils de régulation écono-
mique et du rôle des politiques 
face à l’emballement de la spécu-
lation et à ses conséquences. Ces 
derniers en ont d’ailleurs payé le 
prix fort en ayant été sévèrement 
sanctionnés par les urnes aux 
dernières élections au suffrage 
universel. En revanche, d’autres 
élus, ceux dont la mission est 
précisément de défendre les en-
treprises qu’ils ont vocation à re-
présenter au sein de nos grandes 
organisations patronales (CGP-
ME, Medef et UPA), et du réseau 
consulaire (chambres de com-
merce et d’industrie, les CCI, et 
chambres des métiers, les CMA) 
n’ont rien vu venir, rien dit et, 
pour ainsi dire, rien fait !
Sur tous ces sujets, les plus im-
portants de 2008, ni les syndi-
cats ni les organisations patro-
nales ou consulaires ne se sont 
exprimés, trop occupés par leurs 
discussions avec les partenai-
res sociaux sur l’extension de la 
prime transport et l’actionnariat 
salarié…
Ce rendez-vous manqué n’est 
que l’un des nombreux symp-
tômes du malaise persistant 
et évolutif entre les patrons 
français et leurs «  organisa-
tions représentatives  ». Car, et 
le problème est bien là, celui de 

leur représen-
tativité. Com-

ment, en effet, peut-on préten-
dre parler au nom de tous les 
patrons français qui sont, en 
réalité (sondage OpinionWay 
pour Fiducial, novembre 2009), 
et à 92  %, des dirigeants d’en-
treprises de moins de 11 sala-
riés, et que 69 % de ces derniers 
considèrent leurs organisations 
patronales comme insuffisam-
ment représentatives ! Les taux 
de participation indigents aux 
élections consulaires, toujours 
inférieurs à 30  % et pouvant 
descendre jusqu’à 8 % selon les 
chambres, sont également la 
preuve que ces organisations ne 
jouent plus le rôle central qu’el-
les devraient jouer dans la vie 
des entreprises de notre pays et 
que leurs dirigeants ne s’y re-
connaissent plus.
Cette indifférence, qui tourne 
parfois à la défiance, provient 
sans doute d’un système qui s’est 
organisé autour de la défense 
des intérêts de ses plus gros 
contributeurs, à savoir les gran-
des entreprises, et qui satisfait à 
la règle, toujours en vigueur au 
Medef, du « qui paye décide ». Ce 
système, rappelons-le, est le fruit 
d’un choix politique qui procède 
à la fois d’une organisation de 
la représentation patronale par 
branche décidée en 1936, puis 
de la création de la CGPME en 
1944, du CNPF (devenu Medef) 
et de l’UPA en 1946.

Par ce seul fait, � ces organi-
sations patronales bénéficient 
d’un financement public via, 
notamment, le paritarisme  : 
38  millions d’euros de bud-
get pour le Medef  ; 9  millions 

pour la CGPME qui tire 80  % 
de son financement des fonds 
de la formation professionnelle 
et à peine plus de 17 % des co-
tisations de ses adhérents, et 
5  millions pour l’UPA. La loi 
d’août  2008 relative à la réno-
vation de la démocratie sociale 
porte uniquement sur les syndi-
cats de salariés et n’a donc pas 
remis en cause ce qui est devenu 
au fil des années un « oligopole 
patronal » sur un « marché syn-
dical  » structurellement bien 
verrouillé.
Les CCI, quant à elles, ont éga-
lement vocation à assurer une 
fonction de représentation des 
intérêts des PME, et ce, de-
puis la loi du 2 août 2005 (art. 
L. 710-1 du Code du commerce) 
renforcée par la réforme votée 
en juillet 2010. Un esprit malin 
pourra donc en conclure que les 
patrons français ne manquent 
pas de représentants ni d’ar-
gent pour financer le fonction-
nement de leurs organisations 
représentatives !

Faut-il fusionner � le Medef, 
la CGPME et l’UPA  ? Transfé-
rer la représentativité patronale 
aux chambres consulaires  ? 
Changer le mode de scrutin  ? 
Créer des chambres économi-
ques régionales et refondre l’or-
ganisation sectorielle par bran-
ches sur le modèle autrichien ? 
L’absence (très remarquée !) de 
ce débat crucial à l’université 
d’été du Medef n’empêchera pas 
sa poursuite, tant il est alimenté 
par les trublions de la représen-
tation patronale qui veulent non 
seulement avoir voix au chapitre 
du dialogue social mais encore, 
leur part du gâteau du parita-
risme, poussé par les syndicats 
de salariés et discrètement sou-
tenu par le gouvernement.
Même Frédéric Saint-Geours, 
président de la puissante Union 
des industries et des métiers de 
la métallurgie (UIMM), dont il 
convient de rappeler qu’elle est 
le premier contributeur finan-
cier du Medef, appelait à une 
réforme en mars dernier en dé-
clarant : « Les organisations pa-
tronales doivent dès 2010 pren-
dre une initiative forte pour 
ouvrir la réflexion et construire 
ensemble de nouvelles règles de 
représentativité, avant que les 
pouvoirs publics ne se saisissent 
de ce dossier et nous imposent 
une solution que nous n’aurions 
pas collectivement choisie. » De 
toute évidence, les craintes ex-
primées par M. Saint-Geours se 
concrétisent et il semble main-
tenant évident que la réforme 
de la représentation patronale 
et la réorganisation de la démo-
cratie sociale dans notre pays 
se feront au Parlement, sans les 
patrons. Encore un rendez-vous 
manqué ! Dommage. n

Représentation 
patronale : encore un 
rendez-vous manqué

Point de vue  
Jacques Marceau 
Président d’Aromates, enseignant  
à l’université d’Aix-en-Provence

Salle de réunion 
au siège social du 
Medef, à Paris.

dr
JA

CQ
UES

 DE
M

ARTHON



/A

FP


